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ann6e plus nombreuses, accrurent Teffectif de leurs adherents. Recemment,

sur l'initiative d'un lieutenant de Tarmee territoriale, a ete cree ä

Rome, le premier bataillon scolaire. II semble bien que nous assistions
dans la capitale, ä une renaissance, plus fortement marquee qu'ailleurs,
de Tart gymnastique et de l'education militaire de la jeunesse. Le bataillon

scolaire porte un vötement rappelant l'uniforme militaire; il a ses
fusils (d'anciens Vetterli), et est forme de jeunes eiöves des öcoles
primaires, äges de 10 ä 16 ans. Trois ou quatre heures par semaine, on leur
enseigne les principaux ölöments de Tinstruction militaire: le maniement
de Tarme et la gymnastique. Une banque importante a fourni un vaste
local; le Ministöre de la Guerre a autorisö le nombre nöcessaire de sous-
officiers ä fonctionner comme instrueteurs; enfin, un nombreux comite
s'est constitue pour la propagation de cette institution nouvelle et
eminemment utile. Naples, Turin, Milan, d'autres villes encore, commencent
ä suivre l'exemple de Rome. On peut prevoir que d'ici quelques annees
de serieux progrös auront ötö realisös dans Ie döveloppement physique
et militaire de nos jeunes gens.

INFORMATIONS

SUISSE

Manoeuvres du 4me corps d'armee. — Dans le courant du mois passe,
deux journaux militaires etrangers ont consacre des recits sommaires

aux manoeuvres du 4me corps d'armee dans le Winnenthal. Un de ces
journaux est l'excellente Revue du Cercle militaire ä Paris, dont les articles

sur nos manoeuvres sont dus ä la plume d'un de nos camarades de

Tarmee frangaise, bien connu des officiers de la Suisse romande, M.

Alfred Dollfus, capitaine au groupe territorial du 9me bataillon d'artillerie
ä pied. C'est dire que ces articles sont inspirees d'un esprit de grande
bienveillance. Ils ont paru dans les nos 46j 47 et 48 des 15, 27 et 29

novembre. Apr6s une esquisse fort claire des Operations pendant les trois
journees d'exercices de divisions et les deux journees de manoeuvres de

corps, Tauteur resume les critiques formuiees par la direction et par M.

le conseiller federal Müller.
Le second article que nous signalons, a paru dans le Militär Wochenblatt,

no 106. Nous ignorons le nom de Tauteur. L'article est du reste
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strictement objectif. Les critiques formuiees sont ici aussi celles de la
direction des manceuvres.

Le möme Journal, möme numero, donne un rapide compte-rendu des

exercices de tir sur ouvrages fortifiös qui eurent lieu au Buchberg.

ALLEMAGNE

Effectif de Ia cavalerie. — Le gönerai Zeppelin, dont le nom est bien
connu dans les armöes europeennes, vient de consacrer un article ä la

cavalerie allemande sous Ie titre: Une parole serieuse au sujet de la preparation

ä la guerre de VAllemagne.
II y est dit que la cavalerie n'a pas cru en nombre en möme temps que

Tarmee allemande et est restöe ä peu prös ce qu'elle ötait au moment de

la fondation de Tempire, si Ton fait abstracton de la creation de quelques
escadrons de chasseurs,

De fait, d'aprös la loi de 1874, Teffectif de Tarmöe ötant fixö ä 401 659

hommes, Tinfanterie comptait 469 bataillons; la cavalerie, 465 escadrons;
Tartillerie, 300 batteries.

II y avait en outre 29 bataillons d'artillerie ä pied, 18 bataillons de

sapeurs et 18 bataillons du train.
L'effectif arröte en 1880 atteignait 427 274 hommes. et toutes les armes

voyaient augmenter le nombre de leurs unitös, sauf la cavalerie, qui se
bornait toujours ä ses 465 escadrons.

En 1887, Teffectif est portö ä 468 419 hommes, et la cavalerie reste
toujours stationnaire. En 1890. nouvelle augmentation d'effectif, et la cavalerie
garde ses 465 escadrons. En 1893, introduetion du service de deux ans :

Teffectif atteint 557 093 hommes, et la cavalerie n'a toujours que ses 465

escadrons.
L'armöe s'etait aecrue de 155 000 hommes en moins de vingt-cinq ans

et la cavalerie ötait cependant restee stationnaire. Ce n'est qu'en 1897 et
1899 que, gräce ä la creation des chasseurs ä cheval, le nombre des
escadrons fut progressivement augmeute de 17. Mais en meme temps, Tinfanterie

ötait grossie de 87 bataillons ; Tartillerie de campagne, de 80 batteries

; l'artillerie ä pied, de 1 bataillon ; les sapeurs, de 3 bataillons.
L'infanterie s'est, en somme, aecrue d'un tiers; Tartillerie de campagne,

de prös de moitiö, tandis que la cavalerie n'augmentait que de ,lil. Et
avec cela, fait remarquer le general Zeppelin, la cavalerie allemande ne
dispose d'aucun cadre permettant la creation d'unites de reserve.

II compare ensuite Teffectif de la cavalerie allemande ä celui des cavaleries

russe et frangaise, et dit ä ce sujet: « Si notre voisin de TEst nous
est tellement superieur par Teffectif en cavalerie, notre Situation se teinte
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de couleurs plus sombres encore quand nous fixons notre attention sur
notre voisin de TOuest.

En 1900 la France avait 7 divisions de cavalerie independante, 19

brigades de corps et 4 brigades en Algörie et Tunisie, en tout 447 escadrons
actifs. La cavalerie de reserve se composerait en outre en temps de

guerre de 38 cinquiömes escadrons et de. 41 escadrons de reserve
pour lesquels on n'entretient en temps de paix que de faibles cadres.

Mais l'avantage que voit le gönöral Zeppelin en faveur de la cavalerie
frangaise röside dans la Constitution, dös le temps de paix, en divisions,
des rögiments destinös ä former la cavalerie indöpendante, et du fait
qu'un grand nombre de ces rögiments sont d'avance cantonnes pres de la
frontiöre de Lorraine.

Le France militaire fait suivre ce rösumö de l'article du gönöral
Zeppelin des lignes suivantes:

« Nous n'avons pas ä rectifier les erreurs d'appröciation qu'a pu
commettre Ie general Zeppelin sur le nombre des escadrons de guerre et de
reserve. Son article est cependant interessant ä citer en ce qu'il est
Tindice d'une certaine inquiötude dans Tarmee allemande, inquiötude qui
date de loin, du reste, au sujet du non-endivisionnement en temps de paix
de la cavalerie. Peut-ötre faut-il y voir aussi un tableau ä dessein un peu
pousse au noir pour creer un mouvement en faveur de l'augmentation de
la cavalerie allemande. »

AUTRICHE-HONGRIE
La question du canon. — La Danzers Armee Zeitung vient de procöder

ä une enquöte auprös de ses lecteurs, sur la question du canon ä tir
rapide. Elle les a invites ä repondre aux questions suivantes :

1. Le canon dans lequel la piece recule sur l'affüt est-il preferable ä

celui oü l'affüt recule lui-meme
2. Le canon et le caisson doivent-ils ötre cuirassös?
3. La röduetion de calibre est-elle admissible, et dans quelle mesure?
4. L'obus brisant peut-il remplacer le shrapnel
5. L'obusier löger doit-il ögalement subir une transformation
6. Quelle influence Texistence des boucliers exerce-t-etle sur la

conduite et l'emploi de Tartillerie
Douze officiers ont repondu aux questions posees par la Danzers

Zeitung ; parmi eux, trois ont gardö Tanonyme, huit appartiennent ä Tartillerie

et le dernier ä une autre arme.
De l'ensemble des avis ömis par eux, il rösulte, en reponse aux

questions indiquees ci-dessus:
1. A Tunanimitö, le canon oü la piöce recule sur l'affüt (systöme frangais)

est le modöle le plus avantageux.
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2. A la majoritö, ä la deuxiöme question, il a öte repondu que Ia piöce
et l'affüt devaient ötre pourvus de boucliers. Les uns ont motivö leur avis

par un raisonnement thöorique; d'autres, en disant que la France ayant
pourvu son artillerie de boucliers, les autres armöes ötaient obligees d'en
faire autant, de möme qu'il a fallu suivre l'exemple de ceux qui avaient
adopte les premiers le fusil se chargeant par la culasse ou le fusil ä

röpetition.
3, 4, 5 et 6. Sur ces quatre questions, les avis ont ötö tellement parta-

gös qu'il n'en decoule aucune opinion terme.
La Norddeutsche allgemeine Zeitung, parlant de l'enquöte de la Danzers

Zeitung, dit qu'il est regrettable qu'aux questions posees on n'ait pas
Joint les suivantes:

7. N'est-il pas ä eraindre que Tartillerie ne perde de son esprit offensif
et de sa considöration auprös des autres armes, si on la pourvoit de

boucliers
8. Faut-il döcidement adopter Tartillerie ä boucliers, ä l'exemple de la

France
9. Si la question precedente est resolue par Taffirmative, faut-il

employer des boucliers assurant une söcuritö complöte ou seulement une

protection de front aux moyennes distances?
On voit par ces objeetions du Journal berlinois que malgre la conversion

du gönerai Rohne, l'idöe du canon ä reeul sur l'affüt n'a pas encore
penetre l'unanimite des esprits en Allemagne. On n'en doit pas moins
considerer que sa cause est gagnöe dans ce pays-lä comme dans Ia

plupart des autres. Le canon modele 96 ne tardera pas ä trouver son

remplagant.

Erratum. — Le nom d'un des inventeurs de la nouvelle selle dont
notre derniöre livraison a donnö la description n'est pas Kaucie, comme
nous l'avons ecrit par erreur, mais Kaucie.

BELGIQUE

La Commission du canon ä tir rapide. — Notre correspondant beige
nous öcrit:

La Commission speciale du materiel d'artillerie, dösignöe parle Ministre
de la Guerre, vient tle clore ses travaux. Ceux-ci ont ötö entourös du

plus profond mystöre. Je crois savoir neanmoins que la majorite des
commissaires se sont prononces, en principe, en faveur du matöriel ä

döformation en Opposition au materiel rigide. D'autre part, ils ont ötö unanimes
ä reconnaitre qu'il y avait lieu de poursuivre les expöriences entre les
diverses maisons coneurrentes. Elles sont au nombre de cinq: Ehrarhd, ä
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Dusseldorf, Cockerill, ä Seraing, Krupp, ä Essen, Creusot et St-Chamond.
La Commission a momentanement ecarte le canon Cockerill-Nordenfelt.

A propos de cette question de transformation de notre artillerie, les
officiers de Tarmee croient, parait-il, que la reorganisation de celle-ci est
subordonnee ä Tadoption de tel ou lel syteme de canon. II n'en est rien.
La Commission speciale etait chargee d'une mission nettement definie-
Elle ne pouvait s'oecuper d'aucun autre objet. Elle ne s'est donc pas pre-
oecupee de la question de la reorganisation de Tartillerie, discutee et
tranchee par la Commission mixte, et dont l'article principal est le
dedoublement des rögiments. II n'y a pas lä de quoi apporter satisfaction aux
doleances des officiers d'artillerie qui, ajoute-t-on, se plaignent des
lenteurs extrömes de Tavancement.

Le lieutenant-general Wanvermans. — Le lieutenant-göneral du gönie
en retraite Wanvermans, vient de mourir ä Tage de 77 ans. Ge fut avant
tout un de nos offiieiers supörieurs les plus erudits, laissant des travaux
fort apprecies. C'etait aussi un soldat ä l'esprit trös militaire.

Douö d'une excellente memoire, causeur agröable et föcond, il aimait ä

fröquenter des savants comme lui, des militaires ot des artistes. 11 possödait

une bibliothöque magnifique, riche en documents du plus grand prix.
Trös verse en geographie, il s'intöressa particuliörement ä Texpödition de

la Belgica, ä la reussite de laquelle il contribua pour une large part.
Associö ä la direction de la Revue militaire beige depuis 1877, il y col-

labora assidüment. On lui doit des publications militaires qui font autorite
sur Tart de pröparer la defense des places: Le gouvernement desplacesde

guerre; Application des regles de la mobilisation aux places fortes.
II prösida l'Acadömie arclieologique d'Anvers ainsi que la Sociötö cie

göographie d'Anvers des sa fondation.
Le gönöral Wanvermans ötait Commandeur de TOrdre de Leopold et

de plusieurs autres ordres ötrangers.

ETATS-UNIS

Modifications ä l'uniforme de Tarmee de terre.

L'uniforme des troupes de terre amöricaines vient d'ötre Tobjet de
modifications importantes que nous analysons briövement ci-aprös.

Ges changements sont en partie la resultante d'observations faites pendant

les Operations aux Philippines et en Chine, ainsi que pendant la guerre
du Transvaal.
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La principale innovation est Tadoption du khaki olive comme tenue de

garnison, manoeuvres et campagne.

Troupe. I. Grande tenue. — Tunique, pantalon d'uniforme, casquette de

grande tenue, souliers noirs, gants blancs, fourragere, ceinturon, cartouchiere.

M6me tenue pour les hommes montes, sauf: culotte, souliers fauves,
jambiöres, gantelets fauves, eperons.

La grande tenue se porte dans les revues, inspections et parades.
Modifications ä l'ancien uniforme : Le casque ordinaire est supprimö.

La couleur distinctive de Tinfanterie (parements, etc.) est le bleu pale, au
lieu du blanc.

II. Petite tenue. — Tunique, pantalon d'uniforme. casquette de petite
tenue, souliers noirs, gants blancs, ceinturon, cartouchiöre.

Pour les hommes montes, möme tenue, sauf: culotte, souliers fauves,
jambiöres, gantelets fauves, ceinturon ä cartouches.

La casquette de petite tenue est la coiffure de grande tenue, moins la
bände dötachable.

Le port de cette tenue est subordonnö aux prescriptions des chefs de

corps. *

III. Tenue de toile. — Blouse et pantalon de toile blanche, casque colonial

blanc, souliers fauves ou sandales de toile.
Cette tenue est röservee pour les epoques de chaleur; eile n'est jamais

portee sous les armes. Les hommes montes ne la portent qu'ä pied.
Comme innovation, le chapeau de paille, en usage dans le Sud, est

supprime.
IV. Tenue de service. — Blouse, pantalon et casquette khaki, souliers

fauves. C'est la tenue de garnison habituelle.
La tenue de service en garnison est la möme, avec les gants fauves, le

ceinturon et la cartouchiöre.
Enfin aux manceuvres, tirs, marches, etc., le pantalon est remplacö par

la culotte avec jambiere, la casquette par Ie chapeau de feutre; gants
fauves, ceinturon, cartouchiere.

Pas de differences pour les hommes montös. sauf le port de la culotte,
des jambiöres, des gantelets et des eperons.

La culotte pour Tinfanterie comme tenue de manoeuvre et de campagne
est une innovation.

V. Tenue de corvee, ä pied seulement, comprend le bourgeron et
pantalon de grosse toile de coton brune; chapeau de feutre, souliers fauves.

Officiers. — Les dispositions pröeödentes s'appliquent aux officiers,
sauf les exceptions suivantes :

lo Les officiers n'ont pas de tenue de corvee, excepte ceux du corps
de l'ordonnance et de Tartillerie de cöte;
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2o Us ne portent la grande tenue que dans des occasions exception-
nelles (visite au Prösident, soiröes, etc.);

3° Ils sont autorises ä porter pour les soiröes, bals, etc., un habit noir
du modöle civil, avec boutons d'uniforme et galons de grade, gilet blanc
(ou bleu fonce), pantalon de grande tenue, casquette;

4o Les officiers gönöraux et d'ötat-major ne portent plus le chapeau
de grande tenue qu'ä pied et dans des occasions exceptionnelles;

5o Les insignes de grade, pour la grande tenue et la petite tenue,
consistent en nceuds de galons placös sur les manches, depuis le grade de

premier lieutenant jusqu'ä celui de colonel. Ceci est une innovation. Pour
les autres tenues, le mode actuel de pattes d'öpaules est conservö.

Notes. — 1. II existe aussi un casque recouvert de toile khaki, mais son

emploi n'est pas encore röglemente.

2. Des chemises couleur khaki sont delivrees aux troupes, qui peuvent
les employer en campagne pendant les chaleurs, au lieu de la blouse de
la tenue de service. Les insignes de grade sont alors portes sur la
chemise. G. N. T.

ITALIE

La question du canon. — Cette question du canon vivement debaltue
toujours, ne parait pas tout ä fait prös d'ötre rösolue en Italie, si Ton en

juge par les apparences. Au mois d'avril passe, la Revue d'artillerie
publiait une traduetion d'un article du gönöral Allason ' (il ötait alors
colonel, et a öte nommö general il y a un mois), combattant avec ardeur
Ie materiel ä reeul sur l'affüt.

L'adoption recente par Tarmee italienne d'une piöce de 75 mm. ä böche
de crosse elastique, n'a fait que donner un regain de vie ä la discussion.
On sait, en effet, que seules les 84 batteries de canons de 7 mm. dit leger,
ont ötö remplacöes par le nouveau matöriel '. II s'agit maintenant de

prendre une decision pour les 206 batteries de canon de 87 mm. dit lourd.
Or, les partisans des nouvelles idöes non seulement n'ont pas dösarmö,
mais ils sont remplis d'espoir dans le triomphe de leur cause. «II ne faut
pas croire, nous öcrit un camarade de Tarmöe italienne, que les idöes du

gönöral Allason soient celles des artilleurs Italiens; j'espöre qu'on verra
prochainement qu'au contraire celles-ci sont trös difförentes. t>

1 La Moderna artiglieria da campagna. par le colonel I". Allason. Turin, Casanova,
1002.

2 Revue mililaire suisse, livraison de mai igoa, p. h?o et suivantes.
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Tant mieux pour l'Italie, s'il en est ainsi. Elle s'eviterait l'experience
fächeuse par laquelle passe actuellement TAllemagne. Dejä son materiel,
modöle 1901, ä peine en mains des troupes, parait dömodö. II serait
regrettable de renouveler la möme erreur avec le matöriel qui devra
remplacer le canon lourd avant qu'il soit longtemps.

Parmi les adhörents aux tendances nouvelles, un des plus compötents,
et des plus persevörants aussi, est le major Pistoj de TInspectorat de

Tartillerie de campagne, ä Rome. 11 a rompu döjä plus d'une lance en

faveur de Tadoption dans Tarmee italienne du canon ä reeul sur l'affüt.
Le döbat vient de s'enrichir d'un nouvel article de lui, publie d'abord
dans la Rivista d'ltalia (nov. 1902), puis paru en une brochure1 et dans

lequel il röpond aux arguments du gönöral Allason.
L'espace me manque pour donner un resume un peu complet de cette

intöressante brochure, dans la presente livraison. Nous y reviendrons.
Nous mettons en regard les deux opinions en lutte chez nos voisins

du sud. La question est en Suisse, comme ailleurs, d'une actualitö trop
pressante pour que tous les officiers, spöcialement ceux de Tartillerie et
de Tinfanterie plus directement intöressös, ne se mettent pas d'ores et
döjä au courant des methodes tactiques que le canon ä tir rapide les

contraindra d'adopter.

1 Ca Moderna artiglieria dacampagna, par G. Pistoj, maggiored'artiglieria. Rome,
l'nionc cooperaliva editrice, 190a.
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Gages (l), chef d'escadron d'artillerie. — Les alliages metalliques. Petit in-8°
(8 fig.) (Encyclopedie scientifique des Aide-Memoire.) Gauthier-Villars,
editeurs, Paris 1902.

Le volume tle TEncyclopedie, Alliages metalliques, a pour objet de faire
connaitre, d'une part, les notions d'ordre pratique se rapportant ä la
pröparation et aux proprietes de ces metaux et d'exposer, d'autre part, les
theories nouvelles etablies au sujet de leur Constitution.

Ce volume se divise en deux parties :

Titre I. — Metallurgie des alliages et proprietes principales.
Titre II. _— Theorie des alliagts.
Sans entrer dans tle trop grands dötails qui ne pourraient trouver leur

place que dans les Traites speciaux, soit au sujet de la preparation des
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